Annex no 1b: Format des lettres d’intention
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Appel aux Initiatives Propres 2011
Format des lettres d’intention

Phase d’identification

Prière de respecter rigoureusement le format ci-dessous en rédigeant la lettre d’intention pour le programme d’initiatives propres. Les lettres ne respectant pas le maximum de 7 pages ne seront pas retenues.

Informations générales (Max. 1,5 pages)

A.
Pays et région du projet

B.
Intitulé du projet 
C.
Code(s)
 de discipline FWO (sur base du contenu de la proposition de projet)

D.
Code(s)
 DAC (sur base du contenu de la proposition de projet)

E.
Durée du projet (3 ou 4 ans)
F.
Date prévue de début du projet (à partir d’avril 2011)
G.
Université flamande demanderesse
· Université, faculté, département
· Nom du promoteur


Addresse, téléphone, fax et addresse e-mail du promoteur

· Nom du copromoteur (au cas échéant)


Addresse, téléphone, fax et addresse e-mail du copromoteur (au cas échéant)

· Nom de l’exécutant du projet (si différent du promoteur ou du copromoteur)


Addresse, téléphone, fax et addresse e-mail de l’exécutant du projet (si différent du 
promoteur ou du copromoteur)

· Nom de l’assistant financier/ administratif (au cas échéant) 


Adresse, téléphone, fax, adresse électronique de l’assistant financier/ administratif (au cas 
échéant)

H.
Autres Universités flamandes impliquées 

· Université, faculté, département
· Nom du copromoteur (au cas échéant)



Adresse, téléphone, fax et adresse e-mail du copromoteur (au cas échéant)

I.
Institution partenaire 

· Nom de l’institution

· Site internet de l’institution

· Nom du promoteur local



Addresse, téléphone, fax et addresse e-mail du promoteur local

· Institution privée ou publique ?

· Profil de l’université par rapport aux autres universités du pays quant au groupe cible d’étudiants : est-ce que l’université partenaire atteint
 
· principalement des étudiants venant des classes défavorisées ?

· principalement des étudiants venant des classes moyennes ?

· principalement des étudiants venant des classes élevées ?

J. Budget total demandé à VLIR-UOS (en €, pour l’ensemble de la durée du projet) (en principe max. € 300,000)
· Budget indicatif total 

· Budget réparti entre les différents postes budgétaires 
· A.
Frais d’investissement

· B.
Frais de fonctionnement

· C.
Frais de personnel (max. 25% du budget) 
· D.
Frais de bourse

· E.
Marge pour estimation budgétaire insuffisante (max. 5% de A à D)

· F.1.
Frais de coordination pour l’université Flamande (5% forfaitaire de A à E)

· F.2.
Frais de coordination pour l’institution partenaire (5% forfaitaire de A à E)
K.
Signature du promoteur flamand 
1. 
Informations détaillées (Max. 2,5 pages)

1.1.

Historique du projet

· Historique et état actuel de la collaboration (origine de l’idée et actions entreprises pour développer l’idée)
· Dans le cas d’une lettre d’intention qui se fonde sur une Initiative Propre précédente: observations sur le déroulement du projet (résultats obtenus, causes de succès ou d’échec, difficultées rencontrées, etc.)
· Dans le cas d’une lettre d’intention révisée (pas sélectionnée avant) : clarification comment vous avez tenu compte des commentaires et des suggestions de la commission de sélection en révisant la lettre d’intention
1.2. 
Présentation des partenaires du projet 

1.2.1.
Institution partenaire (Université, faculté/département/unité...)

· Principales activités (liées au projet)

· Capacités d’exécution (points forts et faibles concernant le projet et la discipline proposée)

· Expérience promoteur

1.2.2.
Institution flamande (Université, faculté/département/unité...)

· Principales activités

· Capacités d’exécution et intérêt stratégique relatif au projet proposé
· Expérience promoteur

1.3. Analyse du problème
· Description des principaux problèmes que connaît le secteur (problème de développement)
· Analyse des problèmes de capacité auquel les partenaires sont confrontés (problème académique)
· Liste des documents scientifiques disponibles liés au problème
1.4. 
Stratégie d’intervention
· Description de la stratégie d’intervention à mettre en œuvre dans le cadre du projet, en insistant sur la manière dont le projet contribuera à renforcer le partenaire dans son rôle de services à la société, et sur l’impact direct ou indirect que les actions entreprises auront sur le développement du pays ou de la région
· Description des bénéficiaires directs (objectif spécifique) et des bénéficiaires indirects (groupes externes au projet qui jouiront de l’accomplissement de l’objectif spécifique)
1.5. 
Contexte de développement

· Décrivez comment les résultats envisagés du projet sont reliés :

1. aux priorités de développement de la région ou du pays, en référence au PRSP (Poverty Reduction Strategy Paper)
 du pays impliqué, si disponible
2. à la politique générale du secteur de l'enseignement supérieur dans le pays concerné
3. à la mission et le plan stratégique de l’institution partenaire
· Description des liens avec:
1. le PIC (Programme Indicatif de Coopération)
 entre la Belgique et le pays concerné, dans le cas d’un pays partenaire de la coopération gouvernementale

2. d’autres projets de développement en cours
2. 
Description du projet (Max. 2 pages et consistent avec le cadre logique)

2.1. 
Description des objectifs généraux visés par le projet (objectif de développement et objectif académique) (A1)

2.2. 
Description des objectifs spécifiques visés par le projet (A2)

2.3. 
Description des résultats intérimaires nécessaires pour atteindre le ou les objectifs spécifiques (idéalement 3 à 7 résultats) (A3)

2.4. Description des activités principales (A4)
· Brève description des activités principales qui conditionnent l’obtention des résultats.  

· Pour les activités de recherche, prière élaborer la méthodologie et le déroulement de la recherche.

3. 
Hypothèses et conditions (Max. 1 page) (D2 et D3)

3.1.
Décrivez en détail les conditions et facteurs externes au projet qui peuvent influencer la 
réalisation des objectifs spécifiques et des résultats (faisabilité).

3.2.
Décrivez les opportunités et les défis concernant la durabilité des bénéfices après le 
financement par VLIR-UOS (durabilité).

4. 
Annexes devant accompagner la lettre d’intention
4.1.
Présentation des propositions de projet par université Flamande
 (Annex no 0)
4.2.
Cadre logique (y compris les moyens et les coûts qui devraient normalement être prévus 
dans le budget) (Annex no 2b) 

4.3.
Déclaration sur l’honneur dans laquelle le promoteur flamand déclare que les experts 
donnant une appréciation sur la lettre d’intention sont neutres (Annex no 3) 
4.4. Au moins 2 formulaires d’appréciation sur la lettre d’intention dûment complétés
 (Annex no 4) 
4.5. Checklist ICOS
 (Annex no 5)
4.6.
CV du promoteur flamand et des copromoteurs flamands, du promoteur locals, des 
copromoteurs locals et des principaux chercheurs impliqués (Annex no 6)
4.7.
Liste des experts que vous avez contactés en vu de donner une appréciation sur votre lettre d’intention, avec mention de leur spécialisation et leurs coordonnées (université/organisation, adresse postale, téléphone, fax, e-mail) (Annex no 7)
4.8.
Confirmation écrite par le (les) copromoteur(s) flamand(s) de leur implication dans le projet 
(le cas échéant) (Annex no 8)
4.9. 
Déclaration pour des promoteurs ou co-promoteurs qui ne sont pas seulement affiliés à une université flamande mais aussi à une institution financée par la DGCD (le cas échéant) (Annex no 9)
�	Maximum 3 codes FWO possible


� 	Maximum 3 codes DAC possible 


� 	Uniquement à compléter si l’institution partenaire est une université.


� Les PRSP sont disponibles au site de l’IMF: � HYPERLINK "http://www.imf.org/external/NP/prsp/prsp.asp" ��http://www.imf.org/external/NP/prsp/prsp.asp� 


� Les PIC sont disponibles au site de la DGCD: � HYPERLINK "http://www.dgci.be/fr/pays_partenaires/index.html" ��http://www.dgci.be/fr/pays_partenaires/index.html� 


� La présentation des propositions de projet doit être rédigée par les ICOS et être soumise au VLIR-UOS


� A envoyer directement par les évaluateurs au secrétariat VLIR-UOS au plus tard le 16 avril 2010.


� Le checklist ICOS doit être rédigé par les ICOS pour chaque lettre d’intention et être soumis au VLIR-UOS
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